DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DU CNAS

Conformément à l’article 4.3.2 du Règlement de Fonctionnement du CNAS : « chaque adhérent du CNAS désigne conformément aux règles qui lui sont applicables un interlocuteur dénommé « correspondant du CNAS » chargé d’assurer le relais entre les bénéficiaires des prestations et le CNAS et de faciliter la prospection et les échanges de correspondances (…) »

⇒ Ce Correspondant aura pour mission :

· d’informer l’ensemble de ses collègues sur les prestations du CNAS,

· de procéder à une prospection permanente,

· de répercuter les circulaires que lui adressera le Comité,

·  de transmettre pour règlement les demandes de prestations.

Cette désignation est portée à la connaissance du CNAS au moyen de l’imprimé ci-dessous.

La personne désignée recevra un guide lui permettant de connaître dans le détail ses missions.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CADRE RESERVE AU CNAS

Collectivité AUSSAC-VADALLE

FICHE DE DESIGNATION DU CORRESPONDANT

Nom : Prénom : Annick METAYER

Fonction : Adjoint Administratif

est désigné(e) sous la responsabilité de Monsieur le Maire ou Président comme correspondant du CNAS pour la Collectivité  d’AUSSAC-VADALLE 

A  le 12 juillet 2007

Cachet de la Collectivité 

Signature du Maire 

 Signature du Correspondant

ou de l’Etablissement

Quelques renseignements utiles :

Adresse complète de la Collectivité : 

Mairie  d‘AUSSAC-VADALLE

Rue de la république

Ville…AUSSAC-VADALLE Code Postal…16560
Numéro de Téléphone de la Collectivité ou de l’Etablissement 05.45.20.61.60

Fax 05.45.20.76.36  E. Mail aussac.vadalle wanadoo.fr

